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Municipalité de Yamaska 
 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 
 

Téléphone : 450 789-2489 

Télécopieur : 450 789-2970  

Courriel :  info@yamaska.ca 

Site web :  yamaska.ca 
Facebook : Municipalité de Yamaska 
 

Heures d’ouverture : 

Lundi au jeudi : 8h à 12h et 12h30 à 16h30 

Vendredi   8h à 12h 
 

        
 

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL  

Mairesse : 

Diane De Tonnancourt  450 789-2897  
mairesse@yamaska.ca  450 808-2153 
 

Conseillère et conseillers : 

 

Danielle Proulx (Poste # 1)   450 808-3437 

danielle_proulx_19@hotmail.com 
 
François Martin ( Poste # 2) 450 808-2024 
fmartinec@gmail.com 

 
Richard Théroux (Poste #3) 450 789-0129 
laternaux.328@gmail.com 

 
Léo-Paul Desmarais (Poste #4) 450 789-2175 
dianeb.leopaul43@gmail.com 

 
Martin Joyal (Poste #5)  450 880-0386 
martinjoyal6969@gmail.com 

 
Alain Crevier (Poste # 6)  450 789-3427 
acreviercpa@gmail.com 
 

Direction générale : 
 

Sylvie Viens   450 789-2489 

directiongenerale@yamaska.ca  Poste 3 
 

Pour information générale:   450 789-2489 

info@yamaska.ca    Poste 0 

 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE 

Coordonnateurs des mesures d’urgence : 
 

Diane De Tonnancourt 

450 789-2897 
450 808-2153 
 

Urgence – Police – Incendie – Ambulance : 
9-1-1 
 
Sûreté du Québec — appel de service : 
310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
 
Permis de construction, rénovation  
(sur rendez-vous) 
450 789-2489 
 
Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 
Bibliothèque municipale 
450 789-2007 
 
Centre communautaire  
450 789-5353 
 
Presbytère  
450 789-2115 
 
S.P.A.D (Animaux) 
Sans frais 1 855 472-5700 
 
Caisse Desjardins  
Centre Pierre-De Saurel 
450 746-7000 
 
École intégrée de Yamaska 
450 746-3513 
 
Bureau de poste 
450 789-2317 
 
MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 
CLSC du Havre 
450 746-4545 

Date de tombée  

pour la prochaine édition : 

20 février 2024 

 

Prochaine parution : 

4er mars 2024 
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Mot de la Mairesse 

 

 

Une fois de plus cette année, des dons en argent et par chèque ont été amassés pour la Guignolée 
2023. Des tirelires ont également été déposées dans les commerces de Yamaska et une 
GUIGNOLÉE DE RUE a eu lieu en décembre 2023 . Ce qui a permis de recueillir la somme de 3 530 
$ cette année!  
 

Le montant a été distribué entre des familles et personnes seules sous forme de certificats cadeaux 
du Marché Richelieu. Merci au Centre d'action bénévole du Bas-Richelieu de Sorel-Tracy pour leur 
coopération!  Également un grand merci aux généreux donateurs ainsi qu’à tous les bénévoles qui 
ont permis d'amasser cette somme. 

Bilan de la Guignolée 2023 

Un nouveau rôle d’évaluation triennal a été déposé en 2023 pour les années 2023-2024 et 2025 par une 
firme d’évaluation agréée pour lequel la municipalité n’a pas de droit de regard. Le nouveau rôle 
d’évaluation qui a été augmenté de 42,5%, reflète la hausse de la valeur des maisons qui ont été 
vendues lors des dernières années et qui a connu un bond sans précédent. Cette augmentation nous a 
amenés à ajuster le taux de taxe foncière afin de minimiser les effets de cette hausse. Mais nous aurons, 
tout de même, à subir une hausse moyenne de 5% du compte de taxes due à l’inflation et à une 
explosion des coûts pour les contrats à renouveler, ainsi que pour le maintien de nos services 
municipaux et leur entretien. Malheureusement, nous avons bien peu de marge de manœuvre pour 
faire face à ces obligations. Vous trouverez plus loin les détails concernant le compte de taxes 2024 qui 
vous sera acheminé au courant du mois de février.  

En terminant, je tiens aussi à souligner les changements importants qui ont été apportés au sein de 
l’équipe de travail en place, tant au bureau municipal que sur le terrain et j’en profite pour les remercier 
pour leur bon travail. Au même titre, je remercie tous les membres des organismes de la municipalité et 
les bénévoles qui s’impliquent activement pour le bien-de notre collectivité. Merci également aux 
membres du conseil pour leur engagement personnel et pour le soutien qu’ils m’apportent durant toute 
l’année! 

Bonne Année à toutes et tous! 

 Votre mairesse 

Diane De Tonnancourt  

—————————————————————————————————————————————- 

L’année 2024 est maintenant bien débutée et laisse derrière elle une année 2023 
qui fut remplie de défis à plusieurs niveaux.  

En effet, en 2023, plusieurs projets domiciliaires nous été présentés par 
différents promoteurs et en 2024, nous devrions voir plusieurs nouvelles 
constructions domiciliaires être érigées dans le périmètre urbain du secteur 
Ouest.  

Parallèlement à ces développements futurs, le conseil municipal doit s’assurer que les services 
d’aqueduc et d’égouts puissent répondre adéquatement aux besoins de ces nouvelles constructions.  
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Revenus 

Taxes générales  2 386 315,16 $ 

Paiements tenant lieu de taxes 19 000,00 $ 

Immeubles et établissements gouv. 89 744,00$ 

Transfert de droit 171 214,42 $ 

Sécurité publique 4 000,00 $ 

Transport 125 000,00 $ 

Subvention FRR  7 494,00 $ 

Hygiène du milieu  25 000,00 $ 

Services rendus administration gén. 23 625,00 $ 

Services rendus hygiène du milieu 17 860,00 $ 

Loisirs et culture 25 400,00 $ 

Transport-vignettes de stationnement 20 000,00 $ 

Imposition de droits 62 000,00 $ 

Amendes et pénalités 2 000,00 $ 

Intérêts 34 500,00 $ 

Autres revenus éoliennes 100 000,00 $ 

Appropriation du surplus 173 290,90 $ 

Réserve égouts 28 000,00 $ 

Total des revenus 3 314 443,48 $ 

 

Charges 

Administration générale 668 853,47 $ 

Sécurité publique 358 523,00 $ 

Transport 739 366,42 $ 

Hygiène du milieu 565 077,89 $ 

Santé et bien-être 8 900,00 $ 

Aménagement urbanisme et dévelop. 90 381,00$ 

Loisirs et culture 345 459,78$ 

Intérêts sur dette à long terme 190 603,34$ 

Frais de financement 500,00 $ 

Remboursement de la dette 240 066,99 $ 

Dépenses d’investissement 106 711,59 $ 

Total charges : 3 314 443,48$ 

 

 

 

 

 

 

 

 

BUDGET 2024 

Lors de la séance extraordinaire du 19 décembre 2024, le conseil municipal a adopté par sa 
résolution numéro 2023-12-271 les prévisions budgétaires pour l’année 2024 comme suit : 

PARC ÉOLIEN Pierre-De Saurel 

 

En décembre 2023, la Municipalité a reçu un 1
er

 versement 
des compensations pour l’année 2023 au montant de 
73 975,34 $ soit une première tranche de 75  % de la valeur 
estimée de la compensation. Le 25 % sera versé au plus tard 
30 jours après le dépôt des états financiers de la corporation 
du Parc éolien. 
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Taux de taxes et tarifs de compensation 2024 

 

 
Taxe foncière générale 

0,41 par 100 $ d’évaluation imposable  
 

 

Taxe foncière pour la dette aqueduc-égouts 10 % à l’ensemble Règlements RY-09-2004, RY-2021-03 et RY-
2021-04:  

0,0047 par 100$ d’évaluation imposable  

Taxe foncière dettes RY-60-2013 réfection Grand-Chenal  & RY-2021-05 pavillon communautaire  

0,0218 $ par 100 $ d’évaluation imposable 

 

Taxe foncière : entretien aqueduc et égouts : 10 % à l’ensemble :  

0,0069 $ par 100 $ d’évaluation imposable 

 

Taxe de secteur - dette aqueduc 90 % au secteur - Règlements RY-09-2004, RY-2021-03, RY-2021-04 :  

63,79 $ par unité d’évaluation 

Taxe de secteur - dette égouts 90 % au secteur - Règlement RY-09-2004, RY-2021-04 :  

210,77 $ par unité d’évaluation.  

 

Compensation pour la consommation d’eau  

Chaque mètre cube d’eau consommé sera au coût de 0,72 $ et chaque 1000 gallons sera au coût 3,28 $.  

L’eau au compteur consommée en 2023 sera facturée sur le compte de taxes 2024. 

 

94,92$ par unité desservie  

 

Compensation pour le service d’égouts   

274,61 $ par unité desservie 

 

Compensations pour l’enlèvement des matières résiduelles et recyclables  

210,00 $ par unité d’occupation permanente 

105,00 $ par unité d’occupation saisonnière  
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PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION (PTI)  

2024-2025-2026 

 

2024 

 

ADMINISTRATION : 

-Rénovation – 137, Principale  (demande de subvention en cours)  65 397,00$ 

-Logiciel  5 584,00$ 

 

TRAVAUX PUBLICS : 

-rang St-Louis (demande de subvention en cours)  1 052 394,00$ 

-Lumières DEL– rues du périmètre urbain secteur Ouest               12 000,00$  

-Plan d’intervention (subvention TECQ) 15 000,00$ 

-Garage municipal – thermopompe  5 000,00$ 

-Asphaltage mécanisé  200 000,00$ 

 

HYGIÈNE DU MILIEU : 

-Aqueduc – rue Lauzière (subvention tecq à confirmer) 735 216,00$ 

-Pluvial – rue Principale (subvention tecq à confirmer) 100 000,00$ 

-égouts - mise aux normes 62 000,00$   

 

LOISIRS ET CULTURE : 

-Patinoire – deck (demande de subvention en cours) 270 650,00$ 

-Terrain de tennis (demande de subvention en cours) 250 000,00$ 

-Estrades–soccer et balle molle (demande de subvention) 13 428,00$ 

-50e commémoration glissement terrain (demande de subvention) 10 000,00$ 

-Salle Léo-Théroux – rénovation 50 000,00$ 

-Rampe pour kayak 4 500,00$ 

-Bornes – réparation vélos (demande de subvention) 5 200,00$ 

-Stationnement fossé – terrain balle molle 25 000,00$ 

-banc – pavillon communautaire 4 000,00$ 

-Ciment – jeux exerciseurs 7 000,00$  

 

 

TOTAL 2024 : 2 892 369,00$ 
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2025 

 

TRANSPORT ROUTIER 

-Lumières del – rues du périmètre urbain  12 000,00 $  

-Asphaltage mécanisé    200 000,00 $ 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

-Génératrice (si subvention)   40 000,00 $ 

 

HYGIÈNE DU MILIEU 

-Vannes à remplacer – inspection   10 000,00 $ 

-Aqueduc – rue principale (subvention tecq)     300 000,00 $ 

 

LOISIRS ET CULTURE 

-Enseigne numérique    25 000,00 $ 

 

TOTAL 2025 :   587 000,00 $ 

 

2026 

TRANSPORT ROUTIER 

-Lumières del – rues du village           12 000,00 $  

-Asphaltage mécanisé 200 000,00 $ 

 

LOISIRS ET CULTURE 

-Fête 300e   (demande de Subvention)    50 000,00$ 

TOTAL 2026:  262 000,00 $ 

 

******************************************************************************************* 

COMPTES DE TAXES MUNICIPALES 

Les comptes de taxes de la Municipalité de Yamaska seront expédiés par la poste vers le 28 février 2024.  

Si vos taxes annuelles sont supérieures à 300$, vous pouvez les acquitter en 4 versements.  
 
Les dates d’échéances seront :  

 

 28 mars 2024 (1
er

 versement) 6 août 2024 (3
e
 versement) 

 28 mai 2024 (2
e
 versement) 8 octobre 2024 (4

e
 versement) 
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Nouvelles du Conseil municipal de décembre 2023  

5 DÉCEMBRE 2023 

 Rémunération salariale des employés et des élus (es) de la Municipalité de Yamaska pour l’année 2024; 

 Modification au contrat d’embauche de Julie Plourde; 

 Prévisions budgétaires 2024 de la Régie intermunicipale d’Aqueduc Richelieu-Yamaska – adoption;  

 Gestion des archives - mandat; 

 Nouveau développement – appellation « Promenade du Roseau » et « rue des Arisèmes » - promoteur KM 
Développement; 

 Autorisation de la fermeture d’une partie du rang du Pot-au-Beurre : lot # 5 079 551; 

  Vente d’une partie du rang du Pot-au-Beurre lot # 5 079 551– à M. Patrick Benoit – signataires autorisés;   

 Autorisation à signer - entente de fin d’emploi; 

 Budget annuel – vêtements de travail pour le personnel des travaux publics;  

 Programme PRIMEAU 2023 – demande de subvention;  

 Rapport du service de l’urbanisme pour le mois; 

 Service d’inspection – contrat avec Urb/inspec; 

 Mandat Municonseil avocats – préparation d'une entente de promoteur relative aux travaux municipaux - 
promoteur Construction Brûlé - développement résidentiel – prolongement de la rue Docteur-Migneault; 

 Embauche - préposés à l’entretien et à la surveillance de la patinoire saison 2023-2024 REPORTÉ;  

 Location d’heures de glace — Centre récréatif de Saint-David; 

 Formation d’un comité suivi - MADA ; 

19 DÉCEMBRE 2023 

 Adoption des prévisions budgétaires 2024; 

 Adoption du programme triennal 2024-2025-2026; 

 Projet de règlement numéro RY-2024-106 décrétant l’imposition des taxes pour 2024;  

Demande de permis  

Nous vous rappelons que quiconque désirant effectuer des travaux de construction, 

agrandissement, rénovation ou autres, doit obtenir préalablement un permis avant 

même de commencer des travaux. Donc, pour tous vos projets, nous vous demandons 

de prendre rendez-vous à l’avance en communiquant avec l’inspecteur, par courriel : 

permis@yamaska.ca ou en utilisant le site Internet de la Municipalité de Yamaska, 

yamaska.ca. 

 

Certains projets nécessitent l’obtention d’approbation de la commission de protection du territoire agricole 

du Québec (CPTAQ) et/ou de d’autres paliers gouvernementaux avant même que la Municipalité puisse 

émettre un permis. Ces démarches peuvent être plus longues que prévues en ces temps. 

mailto:permis@yamaska.ca


 

 

Nouvelles du Conseil municipal de janvier 2024 

 

16 JANVIER 2024 

 Assemblée de consultation publique – règlement RY-2023-105 sur les ententes relatives aux travaux municipaux; 

 Assemblée de consultation publique – règlement RY-79-2015-10 (2023) modifiant le règlement de zonage – allées 

d’accès mitoyennes; 

 Assemblée de consultation publique - dérogation mineure – lot 5 078 253 – DM-2023-04; 

 Adoption du procès-verbal du 5 décembre 2023; 

 Adoption des procès-verbaux du 19 décembre 2023; 

 Rapport de la mairesse ; 

 Adoption du second projet de règlement no RY-2023-105 sur les ententes relatives aux travaux municipauX; 

 Adoption du second projet de règlement RY-79-2015-10 (2023) modifiant le règlement de zonage – allées d’accès 

mitoyennes; 

 Règlement numéro RY-2024-106 décrétant l’imposition des taxes pour l’année 2024 – adoption; 

 Prévisions budgétaires 2024 de l’Office municipal d’habitation – adoption et contribution municipale 2024; 

 Demande d’acquisition - terrains de la SHQ; 

 Cotisation 2024 : Association des directeurs municipaux du Québec (ADMQ); 

 Changement d’endroit pour les séances ordinaires du conseil 2024 - REPORTÉ; 

 Défibrillateur - achat;   

 Travaux de renouvellement des conduites d'eau potable et d'égout - rue Lauzière - appel d’offres SEAO; 

 Travaux de remplacement de conduite pluviale - rue Principale - appel d’offres SEAO; 

 Appui - Demande au gouvernement du Canada et au gouvernement du Québec de modifier le Règlement de la régie 

canadienne de l'énergie sur les pipelines terrestres pour changer la définition d'un incident de pipeline en abaissant le 

seuil de son niveau actuel de 1500 litres à 208 litres et de modifier le Règlement sur les matières dangereuses afin 

d'obliger les pipelinières à divulguer les fuites de produits pétroliers de 25 litres et plus au gouvernement du Québec 

et aux municipalités concernées;  

 Rapport du service de l’urbanisme pour le mois; 

 Demande de dérogation mineure – lot 5 078 253 – DM – 2023-04; 

 Mandat Municonseil avocats – préparation d'une entente de promoteur relative aux travaux municipaux - promoteur 

M. Claude Charron - développement résidentiel – sur la rue Docteur-Migneault – lot #5 078 253; 

 Rapport des loisirs; 

 Association de Hockey mineur des Villages (AHMV) : demande de contribution; 

 Les journées de la persévérance scolaire; 

 Machine à hot-dog – Autorisation d’achat;   

 Autorisation pour l’achat de jardinières 2024;  

 Aménagement – pointe près du calvaire – 2024.  
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Age d’Or 
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Loisirs 

HORAIRE DE LA PATINOIRE  (100, rue Guilbault) 

Vous pouvez venir patiner à tous les jours de 8h00 à 21h00 et enfiler vos patins sur 
le banc à l’extérieur. 
 

Par contre, l’abri des patineurs sera ouvert : 

Lundi au jeudi de 18h à 21h; 

Vendredi de 18h à 21h; 

Samedi et dimanche de 13h à 17h et de 18h à 21h. 

 

*En raison des changements climatiques, des changements à l’horaire sont 
possibles, suivez la page Facebook de la Municipalité pour connaître les 
modifications.* 
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 Dévoilement de la première politique MADA de la Municipalité… 

Le mardi 23 janvier, la Municipalité a dévoilé sa première politique Municipalité amie des Aînés, en la présence 
de près de 30 aîné(es) de la Municipalité. Mme Julie Plourde, coordonnatrice aux Loisirs a aussi énuméré diffé-
rents éléments du plan d’action qui seront mis en place durant les prochaines années.  

****************************************************************************************** 

                                                       PROPRETÉ...PROPRETÉ ...MOT D’ORDRE...PROPRETÉ 

La Municipalité désire sensibiliser sa population à l’importance de la propreté des propriétés sur son territoire. En effet, 

nous constatons qu’il y a encore plusieurs citoyens qui laissent trainer à divers endroits, que ce soit dans les cours ou 

dans les champs agricoles, des carcasses de voiture hors d’état de fonctionner ou même des encombrants et débris. 

Nous rappelons à tous les propriétaires qu’il est de leur devoir de nettoyer leurs propriétés et que, selon notre règle-

ment numéro RM-2017 concernant la sécurité publique, ce genre d’infraction peut être passible d’une amende minimale 

de cinq cents dollars (500,00$). 

Nous faisons appel à votre collaboration afin de garder un environnement propre pour la communauté. 

Vous pouvez visiter notre site internet afin de consulter les diverses ressources mises à votre disposition en vue de vous 

donner un coup de main pour le ramassage d’encombrants ou de débris. 
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CLASSIQUE 

La Princesse de Clèves, de Madame de La Fayette 

 

ROMAN ADULTES 

Kanatuut, de Natasha Kanapé  Fontaine 

La villa aux étoffes-T.2-Les filles du manoir, d’Anne Jacobs 

Dans l’ombre des remparts-T.1-Des roses pour Emmy, de Christiane Duquette 

Le château des secrets-T-Le rêve brisé, de Marie-Bernadette Dupuy 

Dans le regard de Luce-T.2, de Pauline Gill 

La fille des Templiers-T.2, de Mireille Calmel 

Couleurs de l’incendie (2ième volet de Les enfants du désastre), de Pierre Lemaitre 

Le temps de le dire-T.3-Les années fastes, de Michel Langlois 

L’épicerie Sansoucy-T.4-Nouvelle administration, de Richard Gougeon 

Les ombres de la vallée, de Viveca Sten 

Premiers romans (don), de Katherine Pancol 

Sauver sa peau, de Lisa Gardner 

L’œuvre de chair ne désireras, de Jean-Pierre Charland 

Les Whittier, de Danielle Steel 
 

PSYCHOLOGIE 

Retrouver l’essentiel, de Nicole Bordeleau 

 

JEUNESSE 

La théorie ratée de l’évolution-T.4-Enquête de terrain, de Carine Paquin et Chloé Varin 

Billie Jazz-T.13-, de Geneviève Guilbault 

BFF-T.13-Place au jeu, de Geneviève Guilbault 
 

ENFANTS 

Nouvelle partie-T.7-Allez, robot-super lapin!, de Thomas Flintham 

P’tit loup a un bobo, d’Orianne Lallemand 

Cajoline-La famille s’agrandit, de François Daxhelet 

Splat- Papa poule, de Rob Scotton 

Swan & Néo-T.4-La pierre de mystérite, de Benj et Paolo Campinoti 

 

BONNE LECTURE! 

 

Andrée de Repentigny, responsable bénévole 

Bibliothèque 

Bienvenue!  

Nos  heures  d ’ouver ture  son t  l e s  mard is  

de  14h00 à  16h00  e t  de  19h00  à  20h00  
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L’année 2023 a été bien remplie et, au moment d’écrire ces lignes, nous avons eu le privilège d’accueillir en janvier 
2024, la Sergente Eve Langlais de la Sûreté du Québec. Elle est coordonnatrice locale en police communautaire et 
nous a présenté les principaux stratagèmes en matière de FRAUDE. 

 Elle nous a fait part d’un bagage d’astuces et comment prévenir cette fraude. Soirée des plus intéressantes! 

LA SAINT-VALENTIN  À L’AFEAS YAMASKA  

Le mercredi 21 février 2024, au centre communautaire du 137, rue Principale, nous célébrerons la Saint-Valentin en pro-
fitant des talents de la chanteuse Linda Collin dès 19h. 

 

Cette dame a fait sa maque depuis des années dans l’interprétation des classiques de la chanson québécoise, française, 
italienne, espagnole, sans oublier les vieux succès des années (’50 à ’90). 

 

Forte de son expérience, elle s’est taillée une belle renommée dans les styles autant po-
pulaires, lyriques que de jazz.  Elle est une interprète sensible et drôle.  Elle saura nous 
charmer par la chaleur de sa voix. 

 

Nous vivrons un moment unique avec un spectacle sur mesure à l’Afeas.  

 

De plus, c’est GRATUIT POUR LES MEMBRES ET CONJOINTS.  Les non-membres 
devront débourser 20$.C’est une expérience musicale à ne pas manquer!   

 

Sortons et amusons-nous!         Joyeuse Saint-Valentin! 

 

À bientôt, 

Diane Bibeau 

Présidente 
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Qu’est-ce qu’un proche aidant ? 

Le rôle de proche aidant est méconnu et pourtant essentiel dans notre société. Le proche aidant est une personne 
qui, trop souvent, offre son aide en demeurant dans l’ombre. Le proche aidant a lui-même tendance à croire que son 
implication est simple et normale.  
 
L’engagement auprès d’un proche se prend souvent, au départ, sans en connaître l’étendue ni ce que cet engage-
ment prendra comme temps et énergie au fil du temps, au fur et à mesure de l’évolution de la maladie du proche. Le 
proche aidant c’est le membre de la famille, l’ami, le voisin, la nièce, etc. qui apporte un soutien moral, psychique, 
organisationnel ou physique à une personne malade et/ou en perte d’autonomie et cela, sans être rémunéré.  
 
À l’Association des Aidants Naturels du Bas-Richelieu, la proche aidance ne se définit pas par le nombre d’heures 
consacrées ou par le type de tâches réalisées. Elle n’a pas d’âge et pas de sexe. Le lieu de résidence n’influe pas 
sur ce rôle : que la personne aidée cohabite avec son proche aidant ou qu’elle réside dans son propre domicile, 
qu’elle soit hébergée en résidence ou en CHSLD, l’engagement du proche aidant demeure tout aussi précieux.  
 
L’Association des Aidants Naturels du Bas-Richelieu est un organisme communautaire dédié aux proches aidants 
depuis 1999; elle se spécialise auprès des aidants naturels de personnes âgées.  Si vous vous reconnaissez comme 
proche aidant, contactez-nous, nous sommes là pour vous accompagner, vous soutenir, vous informer et vous offrir 
la possibilité de mieux vivre votre rôle auprès de votre proche. 
  
Bélynda Fortier et Chantale Guérin 
Association des Aidants Naturels du Bas-Richelieu 
55 Place Fillion, Sorel-Tracy 
450 730-0880  

17 



 
18 



 

De décembre à mars inclusivement, l’écocentre 

sera ouvert du jeudi au dimanche, de 9 h à 16 h  

Les matières acceptées à l’écocentre sont les 

matériaux de construction, les gros objets non 

réutilisables, les appareils électroniques, les 

résidus verts, les résidus domestiques 

dangereux, les pneus, etc.  

En cas de doute, consultez l’outil de tri 

disponible sur www.missionreduction.com et sur 

l’application mobile MRC de Pierre-De Saurel + 

(Google Play, App Store, Windows Store). 

 

3145 Rue Joseph Simard,  

Sorel-Tracy  J3R 0E3  

 

info@autobusbibeau.ca 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 2 3  

4 5 6 

Biblio 

de 14h à 16h  

et 19h à 20h 

Conseil  

municipal 
(à 19h) 
 

7 8 9 10 

 

11 12 13 

Biblio 

14 15 

 

16 Café-

muffin  
17 

18 
FADOQ  

Saint-Valentin 

19 20 

Biblio 

21 

AFEAS 

Saint-Valentin 

 

 

 

22 23 24 

25 26 

 

27 

Biblio 

28 

 

29   

Février  
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= Bac brun 

= Bac bleu 

= Bac noir 


